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Dimanohe, 11 mai 1902 N° 227 < Cinquième année
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HISTOIRE
DE LA
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FRANCHES-MONTAGNES

PAR

A. DAUCOURT, curé de Miécourl.

Nicolas de Gilley était un habile. Il profita
des embarras cpie la réforme créait à

l'évêque Philippe de Gundelsheini pour se
rendre tout à fait indépendant de l'église de
Bàie. Le malheureux évèque n'avait déjà
que trop d'ennuis avec ses sujets révoltés,

des aulres parties de l'évêché, à cette

triste époque, pour s'occuper activement
des empiétements de son vassal de
Franquemont. Son successeur, Melchior de Lioch-
tenfels refusa de donner l'investiture de celte

baronnie à Gilley à moins de renoncer à
ses prétentions. 11 devait répondre à trois
griefs qui lui étaient reprochés. Gilley se
défendit sur tous ces points, en 1554.

I. Au sujet du premier grief, relatif à la
frappe de la monnaie, Nicolas de Gilley
répondit qu'il avait oblonu ce droit de
l'empereur, et que l'exercice de ce droit, loin
de porter préjudice à l'évêque, ne tournait
qu'à l'avantage de son fief, en lui donnant
plus d'importance. Qu'en agissant ainsi, il
remplissait les devoirs d'un vassal consciencieux^1)

1I„ Le second grief portait sur les causes
en appel, dont Nicolas de Gilley voulait de

') « Cum directum feudi dominium sit apud
dominum, utile vero apud vassallum ».
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Energique, elle lutta d'abord contre les
noires idées qui l'obsédaient; mais la pensée
de l'absence de l'être aimé lui revenait à chaque

instant à la mémoire, et, fiévreuse, elle
attendit le courrier

Il lui apporta huit grandes pages écrites de

son mari.
Quelques heures plus tard, un télégramme

lui annonçait le départ de l'ingénieur et son
embarquement à Port-Vendres : de ce côté, elle
élait rassurée.

Mais, dans le milieu du jour, son imagina-

connaître et sur lesquelles il statuait en dernier

ressort. Dès le 12 octobre 1540, il avait
établi à Goumois un Tribunal d'appel pour
la seigneurie de Franquemont. où la justice
souveraine élait rendue au nom de Nicolas
de Gilley par des officieux spéciaux. Jean
Des Bois, de Porrentruy, et Jean de Tuilliè-
res, sire de Montjoie, avaient successivement

rempli les fonctions de grand juge.
En réponse à ce grief, le vassal fit observer
à l'évêque de Bàie qu'il avait exercé, sans
contradiction, ce droit sous le régime de
l'évêque précédent, Philippe de Gundelsheini,
lequel n'ignorait pas ces circonstances,
puisqu'elles se passaient sous les yeux de ses
officiers. Un abandon ou une privation de
ce droit, ajoutait-il, constituerait [un
amoindrissement du fief de Franquemont, ce qui
ne pouvait avoir lieu sans le consentement
formel du vassal. -)

111. Le troisième grief concernait un
emprunt que Nicolas de GiHey avait contracté
au profit de Jean Buedi, bourgeois de Bàie,
en garantie duquel il avait hypothéqué tous
ses biens. Il répondit à ce reproche qu'un
vassal est toujours libre d'engager son fief
pourvu qu'il en conserve la possession ; que
les droits de l'évêque de Bàie étaient
sauvegardés, puisqu'il ne s'en était pas dessaisi,
et que ses créanciers ne couraient aucun
risque dès le moment que ce fief n'était pas
ravi à l'évêque, ni aliéné.

Nicolas de Gilley eût soin de rappeler en
même temps les services qu'il avait rendus
à l'église de Bàie auprès de l'empereur. Ces

'-) Ce Jean de Gilley,seigneur de Marnoy,avait
été délégué à la Diète de Baden, en 1586, palle

comté de Bourgogne, pour réclamer contre les
Berne is qui avaient enlevé quelques lieues de
terre aux frontières de St-Çlaude.

lion torturée se mit à s'apeurer de nouveau ;

elle finit par penser qu'un malheur avait pu
arriver à Yamina ; elle prit le parti de se rendre

au gourbi.
Le lemps étail magnifique, le disque empourpré

du soleil se noyait dans une mer de nuages
azurés, l'air pur attiédissait la brise qui se jouait
à travers les arbres feuillus.

Bénée, vêtue d'une simple robe de mousseline

de laine'serrée à la taille par une cordelière

qui drapait élégamment sa jupe sur le côté

droit, munie d'un parasol et d'une canne qui
ne la quittait pas, lorsqu'elle s'aventurait dans
la campagne, partit, toujours soucieuse.

Plus elle approchait du gourbi, plus ses
craintes lui paraissaient fondées; son cœur battait

si fort, qu'instinctivement elle y portait la

main pour se soutenir, car ses jambes se
refusaient à marcher vite.

— Je suis ridicule, se dit la jeune femme ;

explications furent sans doute trouvées
satisfaisantes, puisque ce vassal, quoique
absent, continua à jouir de ce fief épiscopal de
Fraiiquemont.Le baron Nicolas de Gilley fut
envoyé eu Espagne comme ambassadeur,
par l'empereur. Pendant son absence, son
fils Jean de Gillej. capitaine de Salins, reçut

plusieurs fois l'ordre de l'évôque de
Bàie de lui faire hommage de cette terre.
Jean s'en excusa sous différents prétextes et
Nicolas de Gilley, son père, mourut vers la
fin de 1563, sans qu'il y eut reprise de fief.

Les trois fils de Claude, le 25 janvier
1564, opérèrent le partage de la succession
de leur père. Claude eut la seigneurie d'
Aigle-Pierre ; Jean le Vieux cello de Marnoy ;

*) Jean le Jeune, la baronnie de Franquemont

avec tous ses droits et dépendances,
dans les mêmes conditions que son père en
avait joui. Dès le 17 août 1564, l'évêque de
Bàie, Melchior de Liechtensfels, invita cinq
fois Jean de Gilley, baron de Franquemont.
à lui faire hommage pour celte seigneurie,
terre de l'Evèché. Cinq fois le vassal sollicite
un nouveau délai, en alléguant tantôt
l'absence de ses deux frères, tantôt le mariage
de l'un d'eux où les funérailles d'une sœur,
tantôt la maladie ou l'arrivée prochaine de
troupes étrangères qui lui étaient signalées,
circonstance qui ne lui permettait pas de
quitter le château de Franquemont sans
danger. Il croyait qu'en ne prêtant pas ce
serment d'hommage, il se rendrait indépendant.

11 voulait faire de sa baronnie un petit
Etat n'ayant aucun lien de vasselagc. Il mourut

en 1577, sans s'être acquitté de son
devoir de vassal envers l'évêque de Bàie, laissant

une veuve et deux fils encore mineurs.

3. Archives de l'Evèché, à Berne.

rien ne motive la souffrance que j'endure ;

en avant
Lorsqu'elle fut à quelque distance de la

demeure connue, des cris, des sanglots d'enfants
lui parvinrent ; elle reconnut la voix d'Alim,
dont les sons aigus se mêlaient à une autre
pelile voix plus frêle, plus délicate : Benée la
prit pour celle d'Aicha.

— Les pauvres enfants sont battus, se dit-
elle; dois-je avancer?... dois-je reculer Cet
homme n'est-il pas capable, dans sa furie, d'abat-
Ire son matraque sur moi

Elle se demandait cela et mille aulres choses

encore, lorsque les cris devinrent plus
perçants.

— C'est une boucherie I... Ils les assomme.
N'y tenant plus, elle avança en toule hâte.
Hommes et femmes circulaient dans la

dachekra, sans nul souci des gémissements et des
pleurs qui leur parvenaient.

— Qu'arrive-l-il chez Yamina demanda



L'année suivante, l'évêque força Jean le
Vieux, sire de Marnoy, à lui prêter hommage

de vassalité, tant pour sa propre
personne que pour son frère Claude, sire
d'Aigre-Pierre et pour ses deux neveux, fils du
feu sire de Franquemont. Sa veuve continua

d'habiter le château avec ses enfants
et de jouir des revenus do cette baronnie.

L'année 1587 fut très pluvieuse, froide.
La récolte fut de peu de valeur, aussi
la cherté des vivres était-elle excessive. On
ne pouvait plus Irouver à acheter du blé
à prix d'argent. On dût sécher le blé dans
les cheminées et encore ce grain était-il
noir et de très mauvaise qualité.

A toutes ces calamités vint se joindre le
passage des Iroupes Navariennes. C'élait
des soldats recrutés dans les cantons
protestants de la Suisse et en Allemagne pour
le compte du roi deNavarre.qui fut plus tard
Henri IV. Le roi de Franco avait signé -Pèdi

t de Nemours, le 5 juillet 1585. Cet édit
accordait aux Huguenots six mois pour se
convertir ou quitter la France. A cette
annonce les Huguenots se lignèrent contre le
roi de France, avec la reine d'Angleterre,
les princes d'Allemagne et les villes protestantes

do la Suisse, Bâle, Berne, Zurich,
Scliaffouse et Glaris. A leur tête se trouvait

Henri de Navarre. Seize mille Suisses
prolestants prirent les armes pour marcher
au secours des Huguenots de France révoltés
contre leur roi.

Le prince-évêque de Bâle leur interdit le
passage par les terres de l'Evèché. mais ce
fut en vain. Le3 juillet, les troupes de Berne

arrivèrent dans l'Evèché. Elles furent
suivies par celles des aulres cantons prolestants.

Le 17 juillet, un messager accourait à

Porrentruy prévenir le Magistrat que « les
troupes de Bienne et de Neuveville étaient
à Bellelay ot aux environs où ils tuaient le
bétail, pillaient l'abbaye, bs vacheries •. Ils
firent tant de dégâts que le monastère était
ruiné. C'étaient les soldats de la compagnie
de Blüsch de Bienne au nombre de 300.

Peu après arrivèrent, par la Montagne,
les troupes de Neuchâtel en Suisse. C'étaient
celles commandées par Jean Merveilleux,
avec une enseigne, au nombre de qualre
cents soldais. Une compagnie de Irois cents
hommes sous le commandement de Louis
Osterwalt. une de trois cents soldats,
commandée par Blaise Vernoz, une autie do
trois cents hommes, conduits par Jehan Bail-
liot. Enfin un autre corps de quatre cents

Benée à une jeune Kabyle qu'elle rencontra.
— Bien d'extraordinaire ; Yamina doit recevoir

le bâton...
La Française élait à l'entrée du gourbi.
Pâle, frémissante, elle faillit rester inanimée

sur le seuil, devant l'horrible tableau qui se
présenta à sa vue. Yamina, la pauvre Yamina élait
attachée par la taille à une corde, qui, passée à

une solive, montait et descendait à la volonté
d'Abdallah, qui en tenait l'extrémité enroulée
à son poignet gauche, pendanl que sa main
droite assénait des coups de matraque sur le

corps el les jambes de la malheureuse.
Sa poitrine haletante, sillonnée du sang qui

s'épanchait de ses narines, se soulevait oppressée.

— Lâche L. misérable hurla Benée en
recouvrant toutes ses forces.

Et sans aucune hésitation, elle courut à la

corde, la coupa, el recul dans ses bras la martyre,

qui tomba évnouie sur le sein de l'amie.

— Tu es un lâche, entends-tu reprit la

Française; pars d'ici à l'instant même, ou je te
livre à la justice : il ne sera pas dit qu'une le.n-

soldats, commandés par Pierre Olerd. 3)
Toutes ces Iroupes pillèrent, enpassaut les
villages. A Saignelégier ces cinq enseignes
so firent donnera dîner en exigeant des
vivres pour leur route. Tout l'Evèché fut
envahi par ces bandes navariennes ou les
« Beitres ». Le baron de Franquemont fit
renforcer la garnison du château où se
réfugièrent les habitants de la seigneurie. Le
comte de Neuchâtel en Bourgogne, voisin
du baron de Franquemont, fit rassembler
les habitants des cinquante-cinq villages qui
formaient le ressort de sa seigneurie pour
passer la revue dos armes et prendre des

moyens de défense. 11 augmenta la garnison
de son château de Neuchâtel etde ses autres
places. De concert avec le baron de
Franquemont, il lit garder tous les passages des
montagnes.

Ces mesures de précaution empêchèrent
l'infâme duc des Deux-Ponts, Wolfgang,
d'envahir la contrée, ot de joindre son
armée à celle des Huguenots de France. Mais
le duc et ses fanaliquee protestants se
vengèrent de cet échec en ravageant fa plus
grande partie du val d'Amont. Quinze cantons

furent « fondus à volonté - par ces
misérables Huguenots. Une multitude de
villages furent brûlés et pillés, partout des
maisons de ferme sans bétail, les églises de
soixante et dix paroisses profanées, n'ayant
plus que les murs, car il faut, savoir que ces
protestants exerçaient leur rage sur lout ce
qui leur rappelait le catholicisme. Des
milliers d'habitants, dépouillés de tout, sinon
de la vie. 4 Telles furent les calamités que
Wolfgang et ses soldats protestants firent
éprouver, en 1569, à presque tous ces

pays.
(A suivre).

4. A la bataille d'Anneau (Eure et Loire),
les Allemands et les Suisses protestants furent
vaincus par leu soldats catholiques. Les protestants

suisses demandèrent à retourner dans leur
pays. Leur passage par les montagnes du Doubs,
à Pont de Roide, à Dambelain, à Maîche, fut
marqué par le pillage et l'incendie. Ces Rehres,
protestants fanatiques, couvrirent de ruines et
d'infàmies les terres du Châtelot et de l'Isle. Les
habitants s'étaient réfugiés dans les bois avec
leur bétail, avec les meubles et les objets
précieux qu'ils avaient pu emporter. Une foule de

pauvres gens, fuyant les huguenots suisses et

allemands, se réfugièrent à temps sur les terres
de Franquemont et à la montagne des Bois
(Gollut). ¦

me verra brutaliser sa semblable, sans avoir le
droit de commander, môme en dehors de chez
elle.. ..Lorsque je serai parlie. n'aie pas la cruauté

de te venger sur elle, tu aurais affaire à

l'ingénieur

Deux éclairs de feu sortirent des orbilresd'Ab-
dallah ; il grommela quelques mots inintelligibles.

Impassible, et aussi calme que s'il venait
d'absorber un plat de kouskoussou, il sortit du

gourbi.
Alim et Aicha, tapis dans un coin sur une

natie, essuyèrent leurs yeux gonllés et rougis, et
coururent vers Benée.

Elle les caressa, leur donna dn baiser el leur
imposa silence.

S'asseyanl alors à la façon arabe, elle dorlota

Yamina comme on fa't d'un enfant, la retint
dans ses bras en lui faisant respirer des sels,

jusqu'à ce que, brisée elle-même, elle laissât
couler un torrent de larmes qui, en s'échappanl
de. ses yeux, la soulagèrent.

Elle pleurait encore, lorsque Yamina, recouverte

du manteau que Renée s'élait fait appor-

BESFONSABLE

On est au soir des élections municipales. Un
vent d'angoisse inquiète passe sur la ville et
fail haleter les âmes. C'esl si grave la parlie
qu'on vient de jouer, ce jour-là, et dont les
résultats ne sont pas encore connus I... Va-l-elle.
la vieille cité gauloise, superbement assise sur
la rive de son grand lleuve, va-t-elle rester fidèle
à ses séculaires traditions d'ordre et de modération

Va-t-elle, au contraire, subissant
l'entraînement commun, tendre l'oreille aux
utopies nouvelles et compromettre, dans une équipée

socialiste, les intérêts et la tranquillité de ses

citoyens?...
Telle est la question qui se pQjSe impérieusement

à toutes les intelligences et les étreint
d'une brutale incertitude. Est-ce que les chances

des deux listes ne sont pas à peu près
égales?... Laquelle, la modérée ou la révolutionnaire,

la sage ou la haineuse, l'emportera

Voilà ce qu'on se demande partout, el surloul

dans le salon bleu et or de la toute
gracieuse Mme Stromale. C'est là que les messieurs
se sont donné rendez-vous après la proclamation

du résultat, et, en attendant les maris, les
dames causent :

— Alors, dit Mme Stremate, il est impossible
de prévoir d'Une manière sûre le verdict

du suffrage universel
— À peu près impossible... répond la jeune

Mme Dordive, la femme de l'architecte. 11

paraît que les pointages les plus exacts ne donnent

pas d'indication positive.
— Est-ce qu'il n'a pas été question que votre

mari lut candidat demande une des
assistantes.

— C'eût été un excellent choix!... ajoute
une aulre,

— Qui eût, probablement, assuré le succès
de la listel... affirme une troisième.

— Mon Dieu I... répond Mme Dordive,
j'avoue que des propositions très pressantes ont
été faites à mon mari... J'avoue également que
sa popularité est réelle...

— Diles considérable

— Soit!... Aussi penchait-il du côté de
l'acceptation. Il y voyait une question de dévouement,

de devoir, de je ne sais quoi encore
Bref, il allait céder, quand j'y ai mis ordre...

— Comment?... C'est vous qui l'avez
empêché?

ter par Aicha, enlr'ouvrit les paupières.
L'esclave craintive scruta les profondeurs du

gourbi.
Assurée de la disparition du maître,elle

entoura de ses deux bras la tète de la Française,
et lui chuchota d'une voix faible:

— Ne soigne pas Yamina, laisse-là s'éteindre.

— Amie, voudrais-tu m'abandonner, repartit
Benée. Et tes pauvres pelits enfants?...

— Tu les achèterais.... Si lu lui en donnais
bien cher, il te les vendrait.

Une oppression douloureuse lui coupa la
parole ; sa pauvre tète alfaiblie retomba sur l'épaule

de Benée.
Yamina ma Yamina disait celie-ci en la

berçant, ton malheur est grand, mais mon affection
est sans bornes; ne te console-t-elle pas un
peu?... N'es-lu pas heureuse que je sois
auprès de toi pour partager les douleurs, pour le
faire supporter tes maux, avec la résignation
héroïque dont Ion âme est capable, car ton cœur
esl grand, pauvre martyre aimée, et ta volonté
énergique.

(La suile prochainement.)
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